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Focus

Elèves domiciliés hors canton: modification des dispositions réglementaires relatives
à l'admission des élèves dans les établissements scolaires genevois

Le Conseil d'Etat a modifié ce jour les dispositions réglementaires relatives à l'admission des élèves
dans les établissements scolaires genevois.
En 2018, le Conseil d'Etat a décidé du principe de scolarisation des élèves transfrontaliers sur leur lieu de
domicile. Cette décision reflète sa volonté de favoriser les liens sociaux de l'élève dans son quartier de
résidence. Par ailleurs, ce principe permet d'instaurer une égalité de traitement avec les élèves résidant
dans  le  canton:  à  Genève,  lorsqu'une  famille  déménage,  elle  doit  inscrire  son  enfant  dans  l'école
correspondant à sa nouvelle adresse. Le principe de domiciliation est aussi valable en France.
Le Conseil d'Etat avait instauré des dispositions transitoires afin de permettre aux élèves transfrontaliers de
terminer leur parcours au sein de la scolarité genevoise. Dès la rentrée scolaire 2019, seuls les enfants
domiciliés en France voisine ayant déjà commencé leur scolarité à Genève, ainsi que ceux dont un membre
de la fratrie était scolarisé dans le canton, étaient admis dans l'enseignement obligatoire, pour autant qu'au
moins un des parents soit soumis à l'impôt sur le revenu à Genève. Cette disposition transitoire a perduré et
un grand nombre d'élèves domiciliés en France voisine sont encore scolarisés dans les écoles genevoises
(738 élèves au primaire, 457 élèves au CO).
Renforcement des mesures
Aujourd'hui,  la  situation  doit  être  revue.  Force  est  de  constater  que  les  dérogations  sont  devenues
importantes et le manque de places pour accueillir les élèves dans les écoles publiques est une source de
préoccupation grandissante pour le Conseil d'État. Les mesures prises ces dernières années (construction
de pavillons provisoires, surélévations d'établissements, nouvelles plages d'enseignement tôt le matin…) ne
suffisent plus pour garantir des conditions-cadres adéquates, et la pression démographique et migratoire sur
les locaux ne s'atténuera pas dans les années à venir.
Le Conseil d'Etat a donc décidé de prendre de nouvelles mesures qui concernent l'admission dans les
établissements scolaires genevois. Dès la rentrée scolaire 2026, le principe de scolarisation au lieu de
domicile sera généralisé. Les élèves non domiciliés dans le canton de Genève ne seront plus admis dans
l'enseignement obligatoire. Cependant, afin de permettre aux familles de s'organiser, une période transitoire
est prévue. Les élèves hors canton déjà scolarisés à Genève pourront poursuivre leur scolarité jusqu’à la fin
du cycle d'enseignement en cours (1P–4P, 5P–8P, 9e–11e CO) ou jusqu’à l’obtention du titre visé pour
l’enseignement  secondaire  II.  Enfin,  ceux  qui  déménageraient  en  cours  d'année  pourront  uniquement
terminer l'année scolaire.
La mesure a par ailleurs été étendue à l'enseignement du secondaire II (préqualifiant, collège, ECG et
formation professionnelle à plein temps). Aujourd'hui, ce sont 1'326 élèves frontaliers qui fréquentent les
filières du secondaire II (573 au collège, 266 à l'ECG, 278 en formation professionnelle commerce plein
temps, 148 en formation professionnelle plein temps hors commerce et 61 dans le préqualifiant). Cette
modification ne s’applique pas aux écoles supérieures délivrant des diplômes fédéraux de degré tertiaire B.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Anne Hiltpold, conseillère d'Etat chargée du DIP ,
en contactant M. Michael Roy, chargé de communication, DIP, T. 022 546 69 07.
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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Validation de l'élection du Conseil administratif de Vernier

A la suite du rejet par la Cour de justice des deux recours
déposés  contre  l'élection  du  Conseil  administratif  de  la
commune de Vernier, le Conseil d'Etat a procédé ce jour à la
validation de l'élection précitée et  à la  révocation des trois
administrateurs provisoires nommés par le Conseil d'Etat le 30
mai dernier.
Par voie de conséquence, il a procédé à l'assermentation de
MM. Gian-Reto Agramunt, Mathias Buschbek et Martin Staub
en  leur  qualité  de  conseillers  administratifs  de  la  Ville  de
Vernier.

En l'absence de Conseil municipal, le Conseil d'Etat prendra prochainement un arrêté pour formaliser le
contrôle de l'application de l'article 48, lettre m de la loi sur l'administration des communes (LAC), qui permet
au Conseil administratif de "prendre toutes les mesures provisionnelles dont l'urgence est commandée par
les intérêts de la commune", afin d'éviter un blocage à celle-ci sur des projets ou financements pour lesquels
l'absence de décision du Conseil municipal serait préjudiciable.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Paoliello, directeur de la communication du
département des institutions et du numérique, DIN, T. 079 935 86 75.

Genève: une ville en transformation pour s’adapter à de nombreux défis

Le Conseil  d'Etat  a  approuvé  le  plan  directeur  communal  de  la  Ville  de  Genève.
Confrontée à des enjeux de taille, Genève doit se transformer pour s’adapter aux effets
du changement climatique, aux exigences de la transition énergétique, aux nouvelles
mixités, aux styles de vie et au vieillissement de la population.

Dans sa planification, la Ville de Genève cherche ainsi à encourager l’adoption de modes de vie plus
écologiques et à les faciliter par un aménagement adapté de son territoire. Bien qu'elle souhaite continuer à
accueillir  une  partie  modérée  du  développement  du  Grand  Genève,  elle  constate  que  le  modèle  de
développement  focalisé  en  grande  partie  sur  la  ville  a  atteint  ses  limites.  En  effet,  depuis  2010,
l’aménagement  du Grand Genève favorise un rééquilibrage territorial,  avec une multiplicité  de centres
répartis dans toute la région.
Afin de contribuer démocratiquement à l'élaboration de son image future, la population de la ville a été
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largement sollicitée à travers le processus de consultation citoyenne "Genève 2040".  La majorité des
personnes consultées désirent vivre dans une ville moins bruyante, plus verte, plus apaisée, plus inclusive et
accessible à toutes et tous.
Le plan directeur communal sera prochainement consultable ici.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Fabio  Dubs,  chef  de  projet,  direction  de  la
planification cantonale, office de l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 74.

Nouvelles dénominations en Ville de Genève et à Chêne-Bougeries

Le Conseil  d'Etat a validé les propositions de la Ville de Genève de nommer Voie
Régine-REYNIER  la  dernière  portion  de  voie  verte  sans  nom,  entre  Genève  et
Annemasse,  entre  la  rue  Berthe-Vadier  et  le  chemin  de  Grange-Canal.  Cette
dénomination rend hommage à la résistante Régine Reynier  (1917-2006),  engagée
dans la France libre.

Il  valide  aussi  le  dénomination  Jardin  Georges-HALDAS  pour  l’espace  public  situé   à  l'angle  des
boulevards  Emile-Jaques-Dalcroze  et  les  Philosophes,  en  hommage  à  Georges  Haldas  (1917-2010)
écrivain, poète et traducteur.

Le Conseil d'Etat a également adopté les propositions de la commune de Chêne-Bougeries de
nommer Parc des Falaises-de-l’Arve l’espace public situé le long de la route de Florissant et
Parc de Grange-Canard l’espace public situé au chemin de Grange-Canal 22.

Retrouvez le descriptif de cette dénomination sur le site des noms géographiques de l'Etat de Genève
(rubrique actualités).

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Laurent  Niggeler,  directeur  de  la  direction  de
l'information du territoire, DT, T. 022 546 72 01.

Fixation des tarifs de références pour les patientes et patients hospitalisés en dehors
du canton

Le Conseil d'Etat a approuvé l'arrêté fixant les tarifs de référence pour les traitements hospitaliers - soins
somatiques aigus, psychiatrie, réadaptation et soins palliatifs - fournis aux patientes et patients genevois par
des hôpitaux situés en dehors du canton.
Ces tarifs s'appliquent dans le cadre du libre choix de l'hôpital et font office de plafond tarifaire déterminant la
participation maximale du canton aux coûts d'une hospitalisation dans un établissement hospitalier,  de
niveau universitaire ou non universitaire, conformément à l'art. 41, al. 1bis de la LAMal.
En vigueur depuis le 1er janvier 2025, les tarifs peuvent être consultés sur le site Internet de l'Etat de
Genève.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Cédric Alber, directeur de la communication, office
cantonal de la santé, DSM, T. 079 645 98 66.

Adaptation du nombre de signatures requises pour l'aboutissement d'une initiative ou
d'un référendum communal

Afin de mettre en vigueur la modification constitutionnelle acceptée en votation populaire le 18 mai dernier,
le Conseil d'Etat a déterminé le nombre de signatures nécessaires à compter du 14 juin 2025 pour faire
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aboutir  une  initiative  ou  un  référendum en matière  communale,  sur  la  base  des  rôles  électoraux  au
31 décembre 2024. Il a modifié pour cela l'annexe 5 du règlement d'application de la loi sur l'exercice des
droits politiques.

Les nouveaux chiffres sont les suivants:

Commune Nombre de signatures  Commune Nombre de signatures

Aire-la-Ville 89  Gy 40

Anières 169  Hermance 89

Avully 127  Jussy 88

Avusy 111  Laconnex 54

Bardonnex 182  Lancy 1279

Bellevue 249  Meinier 153

Bernex 500  Meyrin 856

Carouge 782  Onex 684

Cartigny 74  Perly-Certoux 243

Céligny 57  Plan-les-Ouates 500

Chancy 117  Pregny-Chambésy 220

Chêne-Bougeries 500  Presinge 53

Chêne-Bourg 500  Puplinge 185

Choulex 90  Russin 38

Collex-Bossy 109  Satigny 314

Collonge-Bellerive 500  Soral 67

Cologny 395  Thônex 574

Confignon 341  Troinex 224

Corsier 159  Vandœuvres 197

Dardagny 132  Vernier 1262

Genève 2400  Versoix 500

Genthod 183  Veyrier 500

Grand-Saconnex 500    

Au  niveau  cantonal,  les  chiffres  restent  inchangés  (initiative  populaire  constitutionnelle:  5619
signatures;  initiative  populaire  législative  ou  référendum:  4214  signatures).

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.
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Rencontre de travail avec le bureau du Grand Conseil

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour les membres du bureau du Grand Conseil dans le cadre d'un déjeuner de
travail.
Cette rencontre régulière a été l'occasion d'aborder différentes thématiques, notamment les relations entre
les deux pouvoirs.

Nomination

Nouvelle directrice générale de l’office pour l’orientation, la formation professionnelle
et continue

Le Conseil  d'Etat  a  nommé Mme Liliane Zossou directrice
générale  de  l ’office  pour  l 'orientation,  la  formation
professionnelle et continue (OFPC) au sein du département de
l'instruction  publique,  de  la  formation  et  de  la  jeunesse.
Engagée  en  mars  2023  à  l'OFPC en  qualité  de  directrice
adjointe, Mme Zossou a une excellente compréhension des
défis stratégiques et organisationnels de l’orientation, ainsi que
de la formation professionnelle et continue. Elle travaille d’ores
et  déjà  en  étroite  collaboration  avec  les  partenaires
institutionnels, les associations patronales et syndicales, ainsi
que  les  instances  fédérales  et  intercantonales  relatives  au
domaine.  Mme Zossou  prendra  ses  nouvelles  fonctions  le
1er juillet 2025, en remplacement de M. Gilles Miserez.
En termes de formation, Mme Zossou est au bénéfice d’un
doctorat en relations internationales obtenu au sein de l’Institut

des Hautes Etudes Internationales et de développement (HEID), d’un diplôme (DAS) en management de
projet  et  de  différentes  certifications  dans  les  domaines  de  l’accompagnement  au  changement  et  du
leadership.
Le Conseil d’Etat félicite Mme Zossou pour sa promotion. Tant ses compétences professionnelles que ses
qualités humaines lui permettront de relever, avec ses équipes et les différents partenaires de l’office, les
multiples enjeux et défis actuels et à venir de l’OFPC.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Michael  Roy,  chargé  de  communication,  DIP,
T. 022 546 69 07.

Genève-Confédération

Approvisionnement énergétique en cas de crise: soutien aux mesures proposées

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de l'environnement, des transports,
de  l'énergie  et  de  la  communication  (DETEC)  relative  à  la  révision  de l'ordonnance sur  une réserve
d'électricité pour l'hiver. Il  réitère son soutien aux mesures proposées pour garantir l'approvisionnement
énergétique du pays, des entreprises et des ménages en cas de crise. 
Le  gouvernement  considère  cependant  qu'il  est  toujours  indispensable  de  préciser  l'articulation  entre
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l'ensemble des mécanismes existants et nécessaires à l'approvisionnement en électricité ainsi que de définir
le stade de crise auquel chaque mécanisme s'applique. Tous les acteurs impliqués pourront ainsi mieux
anticiper les interventions requises.
Le Conseil  d'Etat  rappelle  par  ailleurs la  nécessité  de limiter  les allègements en matière de pollution
atmosphérique et sonore, en particulier dans les zones sensibles. De plus, il demande de réintroduire au
plus vite les prescriptions visant à protéger l’environnement.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Tippenhauer, chargé de projets – analyse de
politique publique à l'office cantonal de l'énergie, DT, T. 022 327 93 52.

Mise en œuvre de l’accord FATCA: oui à l’échange automatique des données entre la
Suisse et les Etats-Unis

Consulté par  le  Département  fédéral  des finances (DFF),  le  Conseil  d’Etat  a fait  part  de son préavis
favorable quant à l'évolution proposée visant à faciliter la mise en œuvre de l’accord FATCA entre le Suisse
et les États-Unis. Cette réglementation, adoptée par Washington en 2010, vise à lutter contre l’évasion
fiscale en obligeant les institutions financières étrangères à communiquer des informations sur les comptes
détenus par des contribuables américains. Pour la mise en œuvre du texte, les autorités étasuniennes
proposent deux modèles de coopération à leurs partenaires: le modèle 1, basé sur un échange automatique
de données entre autorités fiscales, et le modèle 2, où les institutions financières - notamment les banques -
transmettent directement les informations à l’autorité fiscale américaine.
La Suisse a initialement opté pour le modèle 2, le cadre légal fédéral ne permettant pas à l’époque l’échange
automatique des données. Une évolution du droit permet désormais d’adopter le modèle 1, ce que propose
la  Confédération.  Cette  transition  présenterait  plusieurs  avantages:  le  modèle  1  autorise  un  échange
réciproque d’informations et renforce la sécurité juridique pour les institutions financières. La réputation de la
place financière suisse serait encore consolidée, tout en préservant la compétitivité des acteurs du secteur. 

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Esther  Mamarbachi,  porte-parole,  DEE,
T. 078 628 80 08.
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Autres décisions en bref

Crédits supplémentaires

Le Conseil  d'Etat a soumis à la commission des finances du Grand Conseil  les demandes de crédits
supplémentaires suivantes, en application des articles 32, 33 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

404'000 francs: renforcement de la filière civile et du Ministère public
1'000'000 de francs en faveur du village de Blatten

1'138'828 francs pour assurer la prise en charge des élèves surnuméraires au sein des cycles
d'orientation dès la rentrée 2025
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 18 mai 2025 modifiant la loi sur l’énergie
(Dynamisons la production d’énergies renouvelables)
(Contreprojet à l’IN 191) (L 2 30 – 13397)

Grand Conseil 1er septembre 2025

Loi constitutionnelle du 18 mai 2025 modifiant la
constitution de la République et canton de Genève
(Nombre de signatures en matière communale) (A 2
00 – 13510)

Conseil d'Etat
14 juin 2025 (lendemain de
la publication dans la Feuille
d'avis officielle)

Loi constitutionnelle du 18 mai 2025 modifiant la
constitution de la République et canton de Genève
(Renforcement de la surveillance des magistrates et
magistrats du pouvoir judiciaire) (A 2 00 – 13549)

Conseil d'Etat 1er juillet 2025

Loi du 23 janvier 2025 modifiant la loi sur
l’organisation judiciaire (Renforcement de la
surveillance des magistrates et magistrats du pouvoir
judiciaire) (E 2 05 – 13550)

Conseil d'Etat 1er juillet 2025


